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Justice sociale, fiscale et climatique: le clivage droite-gauche toujours d'actualité!FOCUS

Depuis le début des années 1980, les revenus des individus les plus riches et les 

profits des entreprises bénéficient de taux d’imposition légaux de plus en plus 

avantageux. En outre, légalement et/ou illégalement ces revenus et ces profits 

sont déplacés offshore pour échapper encore davantage à l’impôt. Une situation 

qui provoque plusieurs conséquences néfastes. Pourtant des solutions existent.
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INJUSTICE FISCALE 
MONDIALE:  
DES SOLUTIONS?
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salariale) exorbitants déclarés par les 

filiales des multinationales dans certains 

pays, qui contrastent avec les taux de pro-

fits beaucoup plus normaux affichés par les 

entreprises purement nationales. 

Cette pratique d’optimisation fiscale massive 

a un coût que le FMI estime globalement à 

600 milliards de dollars par an (dont 200 

milliards pour les pays en développement) 

de pertes de recettes fiscales.

Cette injustice fiscale est un des moteurs 

de l’augmentation des inégalités dans le 

monde, ainsi qu’une des raisons de l’aug-

mentation des formes de fiscalités plus 

régressives et injustes. Les consommateurs 

sont ainsi particulièrement lésés. La TVA - 

forme d’impôt régressive en ce sens qu’elle 

taxe les ménages sur leur consommation - 

et favorise les ménages qui sont en mesure 

d’épargner et investir. Cette TVA en expan-

sion défavorise les ménages les plus pauvres 

forcés de dépenser l’essentiel de leurs reve-

nus en consommation. Sur les 50 dernières 

années, les pays appliquant la TVA sont 

passés de 10 à 166 (y compris la plupart des 

pays en développement). Les taux moyens 

dans les pays plus riches (OCDE) sont arri-

vés à leur maximum historique de 19,2% en 

2015 (dernière année dont les chiffres sont 

disponibles).

Pourtant des solutions 
existent. 

Pour ce qui est de l’évolution des taux offi-

ciels, il n’y a pas de solution internationale 

magique, il s’agit simplement de retrouver le 

courage et la détermination politique d’exi-

ger une fiscalité plus progressive. 

Quant à l’utilisation massive des paradis 

fiscaux par les personnes plus riches pour 

échapper à l’impôt, il s’agit de poursuivre la 

construction du réseau mondial d’échange 

automatique d’informations entamée par 

l’OCDE. Considérant cependant que les 

grands fraudeurs fiscaux passent désor-

mais systématiquement par des trusts 

et des sociétés écran.  Il faut également 

progresser vers un registre mondial des 

actifs financiers, dont le registre public des 

bénéficiaires effectifs des sociétés mis en 

place par les législations anti-blanchiment 

d’argent de l’Union européenne peut consti-

tuer le modèle.

Par contre, les travaux de l’OCDE (le plan 

BEPS) sur l’optimisation fiscale des entre-

prises n’ont donné que de très maigres 

résultats. Dans le modèle alternatif de « fis-

calité unitaire », le point de départ fiscal 

est le bénéfice consolidé de l’ensemble du 

groupe. Il est beaucoup plus difficile à mani-

puler que les profits déclarés par les filiales. 

Il s’agit ensuite de le répartir en tant que 

base taxable entre les différents pays d’im-

plantation, sur base d’éléments objectifs tels 

que les volumes de ventes et le nombre de 

travailleurs.

Aux États-Unis, par exemple, la taxation des 

bénéfices des entreprises par les différents 

États fédérés ne dépend pas des profits 

déclarés par les filiales implantées dans l’État 

en cause, mais de la répartition du bénéfice 
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Allemagne

cette évolution a provoqué  
une augmentation des 
inégalités, comme le démontre 
le tableau suivant, qui croise 
les chiffres relatifs à la 
diminution de ce taux marginal 
supérieur avec l’augmentation 
de la part des revenus perçus 
par le 1% le plus riche. 

Source: Alvaredo F., Chancel L., Piketty T., Saez E., Zucman G., “World Inequality Report 2018”  
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du groupe au niveau de l’ensemble du pays 

et parfois même de l’ensemble du monde. 

C’est ce qu’on appelle la « fiscalité unitaire ».

Arguant d’un risque de double imposi-

tion, plusieurs entreprises américaines ont 

essayé de contester cette fiscalité unitaire 

devant les tribunaux pour la remplacer par 

la fiscalité des entités séparées (le système 

en vigueur en Europe et dans le reste du 

monde). Mais la Cour suprême a constam-

ment rejeté leurs arguments, au motif que 

le système des entités séparées était trop 

« sujet à manipulation » et incapable de 

représenter justement “les transferts de 

valeurs nombreux, subtils et largement non 

mesurables qui interviennent entre les com-

posants d’une seule entreprise”.

Le 25 octobre 2016, la Commission euro-

péenne a proposé «une grande réforme 

de l'impôt sur les sociétés dans l'Union». 

Il s’agit d’un paquet de propositions, dont 

l’élément phare est l’ACCIS (assiette conso-

lidée commune pour l’impôt des sociétés, en 

anglais CCCTB). Obligatoire pour toutes les 
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entreprises dépassant 750 millions d’euros 

de chiffre d’affaires consolidé et facultatif 

pour les autres, ce nouveau régime aboutirait 

à une véritable fiscalité unitaire des multina-

tionales en Europe. 

C’est la réforme qu’il s’agit de réussir en 

Europe et partout dans le monde. 

#ParadisFiscaux: une perte 

de recettes fiscales de 105 

milliards d'euros provenant 

des plus riches de la 

population des 1% les plus 

riches @antoniojgambini


